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AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d'un acte sous signature privée
en date à CHENY (Yonne) du 7 avril 2021, il a
été constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :

- FORME : Société d'exercice libéral par
actions simplifiée de Pharmaciens

- DÉNOMINATION :

PHARMACIE
DE CHENY

- SIÈGE : 5 Rue du Pont 89400 CHENY -
- DURÉE : 99 ans à compter de son imma-

triculation au Registre du commerce et des
sociétés

- CAPITAL : 80 000 euros
- OBJET : Exercice de la profession de

pharmacien d’officine (R 5125-14) par l’inter-
médiaire de ses associés ou certains d’entre
eux

- EXERCICE DU DROIT DE VOTE : Tout
associé peut participer aux décisions collec-
tives sur justification de son identité et de l'ins-
cription en compte de ses actions avant la
décision collective.

Sous réserve des dispositions légales,
chaque action donne droit à une voix.

- AGRÉMENT : Les cessions d'actions, à
l'exception des cessions aux associés, sont
soumises à l'agrément de la collectivité des
associés, conformément à l'article 10 de la loi
90-1258 du 31 décembre 1990 et selon la pro-
cédure prévue par l'article L. 228-24 du Code
de commerce.

- PRÉSIDENTE : Madame Karine GUI-
DEZ, épouse PIERRE-GUIDEZ, demeurant
37 Rue Gatelot 89250 SEIGNELAY

- DIRECTRICE GÉNÉRALE : Madame
Sophie HEURET, épouse JOLY, demeurant
20 Rue de l'Hôtel de Ville 10320 BOUILLY.

La société sera immatriculée au RCS
d’AUXERRE.

POUR AVIS

Par ASSP du 10/03/2021, il a été constitué
une SAS dénommée

MES DECOUVERTES
VÉZELAY

- SIÈGE SOCIAL: 2 rue Saint 22tienne
89450 Vézelay .

- CAPITAL: 100€
- OBJET: Achat et vente de meubles et

d'objets d'occasions, import d'objet de décora-
tion.

- PRÉSIDENT: M. Julien COHEN, 2 rue
des marronniers 75016 Paris.

- DURÉE: 99 ans.
Immatriculation au RCS de AUXERRE.

EKYP
Société civile immobilière
au capital de 100 euros

Siège social : 19/21 Rue du Moulin
du Président, 89000 AUXERRE

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d'un acte sous signature pri-
vée en date à Auxerre du 26 février 2021, il a
été constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :

- FORME SOCIALE : Société civile
immobilière

- DÉNOMINATION SOCIALE : EKYP
- SIÈGE SOCIAL : 19/21 Rue du Moulin

du Président, 89000 AUXERRE
- OBJET SOCIAL : l'acquisition de tout

immeuble de toute nature, la propriété, l'ad-
ministration et l'exploitation par bail, location
ou autrement dudit immeuble et de tous
autres immeubles bâtis dont elle pourrait
devenir propriétaire ultérieurement, par voie
d'acquisition, échange, apport ou autrement,
l’attribution gratuite en jouissance aux asso-
ciés des locaux occupés par eux-mêmes

- DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à
compter de la date de l'immatriculation de la
Société au Registre du commerce et des
sociétés

- CAPITAL SOCIAL : 100 euros, consti-
tué uniquement d'apports en numéraire

- GÉRANCE : Monsieur Julien Tony
Laurent BUA, demeurant 14 Rue de
Migennes – Les Baudières 89550 HERY,
Madame Elodie Odette Jeanne FONTAINE,
demeurant 7 route de Saint-Florentin 89230
MONTIGNY LA RESLE, Madame Jennifer
FONTAINE, demeurant 14 Rue de Migennes
– Les Baudières 89550 HERY, Monsieur
Stéphane RICHARD, demeurant 14 Rue des
Baudières 89550 HERY, Monsieur Nicolas
Fareta TIZOMBA, demeurant Hameau de
Souilly 89230 MONTIGNY LA RESLE,

- CLAUSES RELATIVES AUX CES-
SIONS DE PARTS : agrément requis dans
tous les cas, agrément obtenu à l'unanimité
des associés,

Immatriculation de la Société au Registre
du commerce et des sociétés de Auxerre.

Pour avis La Gérance

Recherche
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Avis est donné de la constitution pour une
durée de 99 ans, d'une SARL dénommée

JUVENTY
REMORQUAGE

au capital de 20.000 €, ayant son siège
social à PERRIGNY (89000) 11, allée des
Platanes ZA des Bréandes, ayant pour objet
le dépannage, le remorquage automobile, la
vente de véhicules et d'accessoires s'y ratta-
chant et la fourrière automobile. Le gérant est
M. Jérémy CARRE 2, rue Claude Monnet
89240 VILLEFARGEAU.

Immatriculation au RCS d'AUXERRE.

Enquête publique
AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE

Commune de VULAINES

Société ARTEMISE

Demande d’autorisation environnementale pour l’extension des installations
de tri, transit, regroupement et traitement de déchets d’équipements

électriques et électroniques.

En application des dispositions du code de l’environnement, une enquête publique est
ouverte du mercredi 5 mai 2021 à 9h00 au mercredi 9 juin à 17h00, sur la demande
d’autorisation environnementale présentée par la société ARTEMISE relative à l’extension de
ses installations de tri, transit, regroupement et traitement de déchets d’équipements élec-
triques et électroniques.

Pendant la durée de l’enquête, toute personne intéressée pourra consulter le dossier, qui
comprend notamment une étude d’impact, l’avis de la mission régionale d’autorité environ-
nementale du 19 février 2021 et la réponse de la société ARTEMISE à cet avis, à la mairie
de VULAINES, aux heures habituelles d’ouverture au public (les lundis de 14h30 à 17h30, les
mercredis de 9h30 à 12h00 et de 14h00 à 17h30).

La consultation du dossier et les permanences avec le commissaire enquêteur
se dérouleront dans le respect des gestes barrières. À ce titre :

• le port du masque et la désinfection préalable des mains seront obligatoires ;
• chaque personne souhaitant compléter le registre devra se munir de son propre stylo ;
• deux personnes au maximum seront simultanément admises pour faire part de leurs

observations et propositions au commissaire enquêteur.

Le dossier sera accessible pendant toute la durée de l’enquête :
• sur le site internet des services de l'État dans les départements :
- de l’Aube à l'adresse suivante : www.aube.gouv.fr/Publications >Aménagement du terri-

toire - Environnement - Développement durable > ICPE : Installations Classées pour la
Protection de l’Environnement > Enquêtes publiques en cours année 2021 – ARTEMISE à
VULAINES

- de l’Yonne à l’adresse suivante : www.yonne.gouv.fr/politiques publiques > environne-
ment > installations classées > enquêtes publiques

• sur un poste informatique, aux préfectures :
- de l’Aube, 2 rue Pierre Labonde – 10000 Troyes, du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00

puis de 14h00 à 16h00, sous réserve d’une prise de rendez-vous préalable par téléphone
(03.25.42.37.85) ou courriel (pref-epartemise@aube.gouv.fr).

- de l’Yonne, place de la préfecture – 89016 Auxerre, du lundi au vendredi de 9h00 à
12h00 puis de 14h00 à 16h30, sous réserve d’une prise de rendez-vous préalable par télé-
phone (03.86.72.79.89) ou courrier (pref-be@yonne.gouv.fr).

Le dossier d’enquête publique est communicable à toute personne sur sa demande et à
ses frais, avant l’ouverture de l’enquête publique ou pendant celle-ci par courrier adressé à
la préfecture de l’Aube.

Monsieur Jean-Louis FALIERES, technicien sanitaire retraité, commissaire enquêteur,
siégera afin de recueillir les observations et propositions écrites et orales du public à la mai-
rie de VULAINES, sur prise de rendez-vous selon les modalités indiquées cidessus, les :

• Mercredi 5 mai 2021 de 9h00 à 12h00
• Lundi 17 mai 2021 de 14h30 à 17h30
• Samedi 29 mai 2021 de 9h00 à 12h00
• Mercredi 2 juin 2021 de 14h30 à 17h30
• Mercredi 9 juin 2021 de 14h00 à 17h00

Pendant la durée de l’enquête publique, les observations et propositions du public pour-
ront être :

• consignées sur le registre mis à disposition à la mairie de VULAINES aux heures nor-
males d’ouverture ;

• reçues, de manière écrite ou orale par le commissaire enquêteur aux jours et heures de
permanences susmentionnées.

• Adressées à l’attention de monsieur le commissaire enquêteur :
◦ par correspondance, envoyée au siège de l’enquête à la mairie de VULAINES, 2, rue du

Montier, 10160 - VULAINES ;
◦ par courrier électronique à l’adresse suivante : pref-epartemise@aube.gouv.fr
La taille des messages électroniques et de leur(s) annexe(s) éventuelle(s) sera limitée à

un mégaoctet.
Les observations et propositions du public transmises par voie électronique seront consul-

tables sur le site internet des services de l’État dans l’Aube.

Les observations du public seront consultables et communicables aux frais de toute per-
sonne qui en fera la demande pendant toute la durée des enquêtes auprès du préfet de
l’Aube.

Des informations peuvent être demandées à la société ARTEMISE par courrier au 1 ZAE
des Joncs à VULAINES (10160), à madame Laure CLERGET -l.clerget@artemiserecyclage.
com, ou à la préfecture de l’Aube, pôle de coordination interministérielle et de concertation
publique (PCICP) au 2, rue Pierre Labonde, 10025 Troyes Cedex ou à pref-ep-
artemise@aube.gouv.fr.

Le préfet de l’Aube est l’autorité compétente pour prendre un arrêté d’autorisation envi-
ronnementale ou pour prendre une décision de refus.

Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus à la disposition du
public pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête à la préfecture de l’Aube,
à la préfecture de l’Yonne, pôle de coordination interministérielle et de concertation publique
et en mairie de VULAINES. Ces documents seront également consultables sur le site inter-
net de la préfecture de l’Aube pendant un an.

AVIS D’ATTRIBUTION

1 IDENTIFICATION DE L’ORGANISME QUI A PASSÉ LE MARCHÉ :

DÉPARTEMENT DE L’YONNE
89089 AUXERRE CEDEX

2 OBJET DU MARCHÉ :
2020074A – RD606 - Rénovation complète du système d’éclairage du tunnel de Saint

Moré

3 NOM DU TITULAIRE ET MONTANT DU MARCHÉ HT :
BOUYGUES ÉNERGIES ET SERVICES – 75375 LE BOURGET DU LAC
Solution avec prestation supplémentaire éventuelle n°1 : Réalisation des travaux sous

alternat pour assurer le maintien de la circulation et mise en place de coupures ponctuelles
de nuit par tranche de 30 minutes :

- Montant global et forfaitaire de 241 144,30 € HT pour les travaux de rénovation du sys-
tème d’éclairage du tunnel,

- Sans montant minimum et avec un montant maximum de 5 000 € HT pour les travaux
de localisation des réseaux enterrés.

Date de conclusion du marché : 13 avril 2021
Date d'attribution du marché : 14 avril 2021
Date d’envoi à la publication : 14 avril 2021

PROCÉDURE DE RECOURS :
Instance chargée des procédures de recours :
Tribunal Administratif de Dijon22 rue d’Assas – BP 61 616 – 21 016 DIJON CEDEX
Tél : 03 80 73 91 00 – Fax : 03 80 73 39 89
Adresse mail : greffe.ta-dijon@juradm.fr
URL : http://sagace.juradm.fr
Introduction des recours :
Recours gracieux adressé au pouvoir adjudicateur dans un délai de deux mois à comp-

ter de la publication ou de la notification de la décision attaquée.
La procédure de référé contractuel peut-être introduite devant le Président du tribunal

Administratif de Dijon (articles L 551-13 et suivants du code de justice administrative) dans
le délai indiqué à l’article R 551-7 du CJA.

Recours en annulation ou en suspension du contrat dans les conditions prévues par la
jurisprudence (CE, 16 juillet 2007, requête n° 291545).

Les recours contentieux peuvent être transmis par voie postale au Tribunal Administratif
de Dijon ou par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr

Modalités de consultation du marché :
Les pièces de la concession sont communicables conformément aux dispositions du

code des relations entre le public et les administrations dans le respect des secrets proté-
gés par la loi.

Le droit d’accès s’exerce, selon le souhait de l’intéressé, selon l’une des modalités sui-
vantes :

• par consultation gratuite sur place après prise de rendez-vous. Cette consultation sera
précédée d’une demande précise des documents dont l’usager souhaite la consultation ;

• par courrier électronique et sans frais lorsque le document existe sous forme électro-
nique ;

• par envoi postal aux frais du demandeur (frais postaux), d’une copie sur support papier
(+0,18 Euros par page format A4 impression N&B) ou sur un support informatique (2,75
Euros par CD-ROM).

En toute hypothèse le droit d’accès sera précédé d’une demande précise des docu-
ments dont l’intéressé souhaite avoir connaissance.

Avis d’attribution

Par acte authentique du 13/04/2021 reçu
par Me VACCARO Anthony officiant à VILLE-
NEUVE LA GUYARD (89340) il a été consti-
tué une SCI dénommée:

LME17
- SIÈGE SOCIAL: 13 bis allée emile gem-

ton 89340 ST AGNAN
- CAPITAL: 50.000 €
- OBJET : Achat, vente et gestion de biens

immobiliers
- GÉRANT : M. ROUZEE Mickael 13 Bis

Allée Emile Genton 89340 ST AGNAN
- CO-GÉRANT : Mme PLANTE Laetitia 13

Bis Allée Emile Genton 89340 ST AGNAN
- CESSION DES PARTS SOCIALES :

Toutes les cessions de parts, quelle que soit la
qualité du ou des cessionnaires, sont sou-
mises à l'agrément préalable à l'unanimité des
associés

- DURÉE: 99 ans à compter de l'immatri-
culation au RCS de SENS

Par ASSP du 28/02/2021, il a été consti-
tué la SCI dénommée

LES RIVIÈRES
- SIÈGE SOCIAL: 3 lieu dit les Rivières

89130 Mezilles.
- CAPITAL: 100€.
- OBJET: acquisition et gestion de biens

mobiliers et immobiliers.
- GÉRANCE: M. thierry boutault, 3 lieu

dit les rivières 89130 Mezilles.
- Cessions soumises à agrément.
- DURÉE: 99 ans.
Immatriculation au RCS de AUXERRE.
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